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La présente réplique traitera d’abord de sujets plus généraux pour en venir ensuite aux demandes de renseignements de l’intervenant RNCREQ pour les traiter plus en détail.
Le Producteur
Accompagnant l’exposé du distributeur, se retrouve une lettre du Producteur promettant de divulguer les conclusions d’études qu’il confiera à des experts reconnus pour valider la méthode d’établissement de la moyenne historique des apports naturels et déterminer si l’écart de ces apports par rapport à la moyenne associé à une probabilité de 2% sur des périodes de deux et quatre ans est valable.
Tiraillé entre son devoir de fournir l’électricité patrimoniale et la nécessité de produire les plus grands profits possibles à son actionnaire, le Producteur pourrait commander plusieurs études et ne divulguer les conclusions que de celles qui sont favorables à sa thèse.
Pourquoi le Producteur, parce qu’il n’est pas directement réglementé et que les études en question, dont le Distributeur aurait pourtant grand intérêt à connaître les tenants et aboutissants, pourront rester confidentielles, jamais contestées, jamais mises à l’épreuve par un examen contesté publiquement. Si la Régie voulait en discuter plus à fond, on lui opposerait son absence de juridiction sur le Producteur. Il est donc important pour Hydro-Québec que le Distributeur soit étranger à ces études et aux détails de l’information sur laquelle seront assises les conclusions divulguées.

Ce que suggère Hydro-Québec reviendrait à prétendre qu’à l’époque où la majorité du gaz naturel consommé au Québec l’était sous forme de gaz de réseau et que ce gaz de réseau était acheté d’un seul fournisseur, Western Gas Marketing, la Régie n’avait aucune juridiction pour forcer Gaz Métro à faire la démonstration de la suffisance des réserves de ce fournisseur unique.
En fait, le fournisseur lui-même venait faire cette démonstration, rapports d’experts, ingénieurs de réservoirs, en main. Ces experts du genre Sproule & Company étaient évidemment reconnus experts dans le domaine par l’industrie en général, ses bailleurs de fonds et sa clientèle. Ces rapports étaient aussi disponibles aux intervenants et souvent déposés à la Régie du gaz naturel ou la Régie du gaz et de l’électricité son ancêtre.
La Commission de l’économie et du travail
Quant à l’intervention du RNCREQ à la Commission de l’économie et du travail, elle eût lieu le jeudi 10 mars 2005 à partir de 10h30 et se retrouve au Journal des débats de la Commission au jour et heure ci-haut mentionnés (en version non corrigée).

Nous recommandons fortement la lecture des premières minutes pour comprendre la position du RNCREQ devant la Commission parlementaire.

Faut-il se surprendre que le RNCREQ frappe à toutes les portes d’où peut originer un changement de critères de sécurité en approvisionnement en énergie, que ce changement soit volontaire par l’entremise de l’actionnaire d’Hydro-Québec ou obtenu par un moyen coercitif, soit une ordonnance de la Régie.

Quant au mémoire du Centre Helios à la Commission, nous constatons que c’est après avoir déclaré que « La Régie n’a pas précisé si elle croit déjà avoir toutes les compétences nécessaires pour faire un tel examen, ou si elle attend des instructions du gouvernement » que la phrase « Toutefois, il n’y a pas de doute que le fait qu’elle n’a pas de compétence sur la production constitue un empêchement majeur à cet égard » a été écrite.  Propos prophétiques. La présente discussion n’est-elle pas la confirmation qu’Hydro-Québec allait se servir de l’argument pour tenter d’empêcher la Régie comme les intervenants de discuter ouvertement dans le cadre d’un examen public.

La Loi 116 de l’an 2000
S’il n’y a pas de doute que l’intention de la Loi 116 sanctionnée le 16 juin 2000 était, entre autres, de soustraire les activités de production d’électricité d’Hydro-Québec à la juridiction de la Régie de l’énergie, il n’en demeure pas moins que cette Loi 116 a repris le texte de l’article 31 par 2 de la loi 50 de 1996 et confirmé à la Régie une compétence exclusive de surveillance des opérations des distributeurs « afin de s’assurer que les consommateurs aient des approvisionnements suffisants.»
Les mots « opérations d’Hydro-Québec » ont été, en l’an 2000, remplacés par les mots « opérations des titulaires d’un droit exclusif de distribution d’électricité », mais il est erroné de conclure que les titulaires en question n’ont d’autre choix que d’accepter sans rechigner les critères que veut bien se donner une partie non réglementée de leur entreprise, leur fournisseur contractuel et ignorer tout de la qualité de ces critères, se fier aveuglement aux dires de ce fournisseur quant au fait que ces critères sont rencontrés et plaider ignorance totale du contenu de la démonstration de ce fait.

Nous ne croyons pas non plus que le législateur ait voulu, par son amendement, rendre en fait inopérant le pouvoir de surveillance de la Régie et empêcher tout débat public, quant aux critères de sécurité en énergie notamment, en remettant toute la responsabilité de la suffisance des approvisionnements en énergie dans les seules mains d’une composante non réglementée d’Hydro-Québec.

Le législateur n’ignorait pas la jurisprudence établie de longue date, dont les causes déjà citées par le RNCREQ, reconnaissant aux organismes de régulation comme la Régie tous les pouvoirs nécessaires à l’atteinte de leurs missions et quant à ceux possédant un droit de surveillance, un « potentiel insoupçonné de compétence » pour reprendre les mots du Professeur Ouellet dans la référence déjà donnée aux audiences du 9 mars.

Si le législateur avait voulu limiter ces pouvoirs, il l’aurait fait clairement par un texte limitatif.

Ne perdons pas de vue que la LRE s’applique à la fourniture d’électricité, c'est-à-dire, aux contrats intervenus entre le distributeur et un fournisseur (art. 2 « contrat d’approvisionnement » dont le contrat patrimonial, puisque « toute fourniture d’électricité par Hydro-Québec ou distributeur … est réputée constituer un contrat d’approvisionnement ». Les « contrats d’approvisionnement existants » mentionnés à l’article 1 2b) de la section I du règlement sur la teneur et périodicité du plan d’approvisionnement couvre manifestement le ou les contrats entre le distributeur et Hydro-Québec.
Notons encore que l’article 31 exclut spécifiquement de la juridiction de la Régie à son premier paragraphe le pouvoir de fixer ou modifier tarif et condition de fourniture, cela va de soi puisque le législateur a fixé ces tarifs et conditions, ces prix de fourniture à l’article 52.2 de la Loi et à son annexe I et réservé à l’exécutif le pouvoir de fixer ces prix en période post patrimoniale, mais que pareille exclusion n’est pas faite pour la surveillance des opérations du distributeur, opérations qui incluent tous ses contrats d’approvisionnement, cela va de soi.
NERC et NPCC
Nous notons que l’exposé du distributeur signale, à bon droit, que seuls les critères de fiabilité en puissance intéressent le NERC et sa « régionale » le NPCC, organismes dont la mission est « promoting a reliable interconnected power system », le NPCC étant l’un des dix « Regional Reliability councils… that provides for the regionally specific implementation of broad based industry wide reliability standards ».
Nous ne croyons pas que ces organismes volontaires aient édicté des normes visant à la suffisance des approvisionnements au sens de l’article 31 par. 2. Même si de telles normes existaient, il faudrait encore supposer que la Régie aurait alors remis toute sa juridiction en matière de surveillance des approvisionnements en énergie à des organismes dans lesquels elle n’a même pas droit de vote bien qu’étant membre.

L’article 72 de la LRE et le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan d’Approvisionnement

L’article 72 impose à tout titulaire d’un droit exclusif de distribution d’électricité l’obligation de préparer et de soumettre à l’approbation de la Régie un plan d’approvisionnement dont la forme, la teneur et la périodicité sont fixées par règlement de la Régie.
Ce règlement prévoit qu’un distributeur d’électricité doit soumettre un plan contenant notamment les données sur les approvisionnements sur un horizon d’au moins 10 ans décrivant les caractéristiques des contrats d’approvisionnements existants permettant d’établir leur contribution à la satisfaction des besoins y compris les besoins découlant de l’application de critères associés à la sécurité des approvisionnements.

À moins que l’on prétende que les « caractéristiques des contrats permettant d’établir leur contribution à la satisfaction des besoins, y compris les besoins découlant de l’application de critères associés à la sécurité des approvisionnements » n’impliquent rien de plus que la vérification du libellé du contrat, période couverte, quantités contractuelles, etc., et qu’on limite de cette façon les mots « permettant d’établir », il faut bien conclure qu’une démonstration est nécessaire au-delà de la simple affirmation.

Dans le même ordre d’idée, si les mots « y compris les besoins découlant de l’application de critères associés à la sécurité des approvisionnements » signifient n’importe quels critères adoptés par n’importe quel fournisseur contractuel, il faut se demander comment un fournisseur en arriverait à choisir un critère que son propre contrat ne rencontrerait pas automatiquement.

De toute façon, si la Régie par le règlement voulait effectivement référer à n’importe quel critère, elle aurait évacué son devoir de surveillance de l’article 31 de façon pour le moins sommaire et définitive.

Nous croyons au contraire que la Régie et partant l’exécutif faisaient bien référence à une démonstration, « permettant d’établir » et à des critères établis par la Régie dans le cadre de son pouvoir et devoir exclusif de surveillance de la suffisance des approvisionnements des consommateurs.
Quant à nous, l’information utile à cette démonstration est nécessairement et implicitement  prévue et requise au règlement. Un règlement qui prescrit un résultat prescrit nécessairement le moyen de l’obtenir.

Informations échappant à la juridiction de la Régie
Une mention est faite à la page 2 de l’exposé du Distributeur au 7ième paragraphe à l’effet que certaines données ou informations pourraient ne pas être « de la juridiction » de la Régie. Ainsi, présumons-nous, Hydro-Québec souligne à la Régie que n’ayant aucune juridiction sur les activités du Producteur, elle est sans pouvoir quant aux critères de suffisance, de sécurité d’approvisionnement, qu’Hydro-Québec adoptera bien les critères qu’elle voudra, quand elle le voudra, et que ce n’est que par respect de sa mission propre que le Distributeur daigne donner quelqu’information quant aux démonstrations requises.

Ainsi, prétend-on, Hydro-Québec est souverain quant au contrat de fourniture patrimoniale, et la Régie est sans aucun pouvoir pour exiger du distributeur sur qui elle a pourtant une juridiction « in personam » complète, toutes les démonstrations qu’elle juge nécessaire à l’acquittement de son devoir de surveillance et donc sans pouvoir sur la suffisance des approvisionnements nécessaires à rencontrer le volume patrimonial qui, pour le moment, constitue la quasi-totalité de l’approvisionnement des consommateurs.
En plus de la difficulté de concevoir que de l’information puisse être de par sa nature même hors de la juridiction de la Régie, il est étrange que de l’information que doit avoir un distributeur sur ses sources d’approvisionnement soit hors juridiction pour l’organisme qui le réglemente, surtout lorsque la loi habilitante donne à cet organisme un pouvoir de surveillance qui, dans le cas sous étude, vise nommément la suffisance des approvisionnements.
Nous réitérons les principes de l’arrêt Interprovincial Pipe Line Ltd.

Enfin, nous sommes loin d’être convaincus que la recommandation No 8 de l’avis au Ministre de juin 2004 constituait une recommandation d’amendement de la LRE afin de donner juridiction à la Régie de s’assurer que l’approvisionnement patrimonial soit fiable. Il s’agissait plutôt d’un ordre de marche que la Régie entendait suivre. À tout événement, la Régie est bien placée pour interpréter ses propres avis et nous donnera tort si notre interprétation ne rencontre pas la sienne et trahit sa pensée. Cette recommandation n’avait-elle pas plutôt comme but d’informer le ministre ?
En terminant, rappelons qu’effectivement dans la décision D 2002-169, la Régie avait considéré les divers points soulevés alors par le RNCREQ, terminant ainsi la discussion, l’audition de la cause, et qu’il était normal et bien venu de le reconnaître. Nous réitérons cependant que cette décision ne fait que « noter », « pour le présent plan », le critère de fiabilité énoncé par la production dans le plan et stratégique d’Hydro-Québec et se déclare d’avis que le Distributeur « doit être en mesure de vérifier le respect de ce critère par son fournisseur » pour parer aux imprévus. Cette injonction ne ressemble guère à un aveu d’impuissance d’une Régie possédant juridiction « in personam » complète sur ce Distributeur, d’autant plus qu’elle prescrit la forme du dépôt des informations nécessaires à la démonstration.
Reconnaître dans une cause réglementaire être satisfait que tous les sujets suggérés ont été traités constitue-t-il un aveu judiciaire irrévocable équivalent à une confession de jugement ? Manifestement pas, car cela reviendrait à dire que si un intervenant se déclarait « satisfait » de la sorte dans une cause tarifaire, il serait à tout jamais empêcher de remettre une cause, par exemple, le taux de rendement ou le revenu requis de l’entité réglementée. Le sujet qui nous intéresse ici a bel et bien été « noté », pour la cause, par la Régie, il n’y avait pas de mal à le reconnaître, cela n’empêche rien dans le cadre de cette cause.
Dans la présente cause, deuxième du genre, le Distributeur, malgré l’invitation de la Régie, ne tente même pas d’expliquer les motifs justifiant la confidentialité.

Les demandes de renseignements
Il convient de rappeler d’abord que les demandes du RNCREQ sont de deux ordres : celles qui cherchent à vérifier si le critère du Producteur, noté pour les fins de D 2002-169, est valable et celles qui cherchent à vérifier si ce critère est respecté. Dans les deux cas, il appartient au Distributeur de faire la démonstration, et non pas aux intervenants de faire la preuve du contraire.
Le passé récent analysé par la Régie dans la cause R3526 tend, c’est le moins que l’on puisse dire, à rendre la démonstration du premier ordre mentionné nécessaire.

Les questions 3.1 à 3.3 visent ce premier ordre de questionnement et sont nettement pertinentes. Les études et rapports demandés existent, sont probablement en possession du Distributeur qui les retient peut-être parce qu.elles ne sont pas « sous son contrôle ». Il se limite à référer au critère de fiabilité « accepté » par la Régie.

La pertinence de ces études et rapports est assez évidente, la Régie les ayant mentionnés lors de l’étude menant à son insatisfaction quant à la valeur du critère en question.
Nous demandons à la Régie d’ordonner au Distributeur d’obtenir les études s’il ne les a déjà, et de les déposer en réponse à nos demandes. Tout refus du Producteur devra être documenté.
Le même raisonnement s’applique aux demandes 3.4 et 3.5 de même que 4.2.1 à  4.2.5.

À la demande 6.2, le Distributeur n’allègue pas la confidentialité, il se borne à déclarer qu’il ne dispose pas de l’information requise à la réponse et réfère au Règlement du 9 août 2001 (Décret 925-2001), laissant entendre que tout ce qui n’est pas nommément prévu à ce règlement n’a pas à être produit à la Régie.
À la page 15 de son exposé, (réponse 6.2) le distributeur nous confirme que ce qui est pertinent est de s’assurer du respect du critère de fiabilité en énergie (2% de probabilité). Nous sommes d’accord que cela est pertinent, encore faut-il démontrer pourquoi le distributeur considère le critère de -64TWh sur deux ans suffisant pour rencontrer ce critère de 2%. C’est ce que demande la question.
La Régie jugera si oui ou non elle doit aller plus loin que la constatation formaliste et restreinte déjà mentionnée plus haut ou si elle doit et peut exiger les informations nécessaires à la démonstration des deux ordres de questions.

Nous réitérons nos demandes qui, dans le cadre de la nécessité de démonstration, sont très pertinentes.

Notons en terminant que le Distributeur formule une nouvelle règle qu’il entend appliquer, présumons-nous, aux demandes de renseignements tant de la Régie que des intervenants, règle qui régira sans doute aussi le contenu de ses preuves et démonstrations.

Les informations qu’il entend dévoiler dans le cadre de la réglementation de ses activités devraient lui être disponibles, pertinentes et sous contrôle. Ces critères doivent être rencontrés de sorte que l’information pertinente et disponible au Distributeur pourra ne pas être révélée dès lors qu’elle n’est pas « sous son contrôle », comme dans le cas, par exemple, ou le Producteur l’a commandé et payé et en est donc propriétaire.

Le distributeur pourra donc être le seul à détenir de l’information pertinente à un dossier, mais n’aura pas à le dévoiler à son régulateur et bien entendu encore moins aux intervenants.

Il ne s’agit pas ici de confidentialité, c’est bien de l’éventuelle obligation de dévoiler l’information même à la Régie dont il est question. Ce principe peut mener très loin et primer la Régie de la connaissance de faits essentiels à l’exercice de son jugement. A la limite, de graves problèmes connus du Distributeur réglementé pourraient demeurer ignorés par la Régie parce que l’information serait « sous le contrôle » du Producteur. Situation malsaine à laquelle nous invitons la Régie à réagir.
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